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 DAF/COMP/GF/WD(2009)3 

ACTION CONCERTEE INITIEE PAR LES OPERATEURS D’UN SECTEUR INFORMEL 

1. Dans le cadre de son plan de développement, la chaine de distribution Promogros, spécialisée 
dans la vente au détail des produits alimentaires a décidé de créer un point de vente dans la ville de Sfax : 
une grande agglomération économique située au sud du pays. 

2. La direction de Promogros a obtenu des autorités compétentes toutes les autorisations nécessaires 
pour la construction et l’aménagement du local. 

3. Au moment de l’achèvement des travaux et lorsque la Direction de la chaine concernée a 
commencé les préparatifs pour l’ouverture de son point de vente, les petits commerçants ont jugé que 
l’implantation d’une grande surface à Sfax serait de nature à compromettre leurs activités et  à réduire leurs 
chiffres d’affaires. 

4. Pour se défendre, ces commerçants ont introduit des requêtes auprès des autorités régionales pour 
exprimer leurs oppositions catégoriques à l’ouverture d’une grande surface. 

5. Plusieurs raisons ont été évoquées pour argumenter leurs positions, tels que le non respect de la 
surface réglementaire ou les pratiques de prix bas pour les produits homologués et ont impliqué 
l’organisation professionnelle régionale dans cette démarche. 

6. La direction de Promogros a essayé de répondre à tous les reproches pour éviter toute réaction 
qui puisse gêner les autorités de la région soumise à d’énormes pressions. 

7. Les autorités régionales ont contacté le Ministère du Commerce et de l’Artisanat -autorité 
compétente sur le plan réglementaire- pour résoudre ce problème. 

8. La DGCEE, en tant qu’autorité de concurrence, est intervenue au motif que le comportement des 
commerçants prouve l’opposition à l’implantation d’une grande surface et constitue un obstacle à l’accès 
d’un concurrent sérieux au marché de la distribution au détail et à la concurrence dans le secteur. 

9. Considérant qu’une telle réaction est contraire à la réglementation d’autant plus que l’UTICA 
régional a parrainé les revendications des commerçants, la DGCEE a fait savoir aux représentants des 
commerçants que leur comportement constituait une pratique  anticoncurrentielle au sens du droit de la 
concurrence et qu’une telle pratique pourrait être poursuivie et sanctionnée par le Conseil de la 
concurrence.    

10. Compte tenu de cet avertissement les commerçants ont cessé leurs revendications et le magasin a 
ouvert ses portes sans aucun problème. 
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ENTENTES SUR LES PRIX DES VIANDES DANS UN SECTEUR INFORMEL 

1. En 2007 et jusqu’au 1er Septembre 2008, les prix des aliments pour bétail ont considérablement 
augmenté. Avec le prolongement d’une période de sécheresse dans la région du sud de la Tunisie 
spécialisée dans l’élevage extensive, les éleveurs ne peuvent plus faire face à l’augmentation des 
frais d’entretien de leur cheptel, et ils se sont mis à s’en débarrasser à des prix très bas. 

En conséquence, les boucheries ont profité de la situation et ont baissé leur prix de vente aux 
consommateurs et ce contrairement à d’autres régions du nord où les prix ont pu résister à la 
baisse en raison notamment de la fortes demande dans les grandes agglomérations. 

2. Les boucheries installées dans les régions du sud ont constaté qu’ils sont en train de pratiquer des 
prix inférieurs aux prix moyens Ils se sont entendus sous l’égide du bureau régional de l’UTICA 
(Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat) pour augmenter leur prix de 
500 mil par Kg de viande rouge (agneau et chèvre) pour s’aligner sur les autres régions et 
rattraper le niveau antérieur des prix. 

Constatant cette entente :  

3. La Direction Régionale du Commerce a saisi la DGCEE qui a demandé à la Direction régionale 
du commerce de prouver l’existence d’une entente en cherchant des preuves éventuelles. Après 
enquête, il s’est avéré que l’UTICA régionale a organisé une réunion sur demande des boucheries 
en vue de consacrer cette augmentation et a consigné cette entente par un PV. 

La DGCCEE a demandé à l’UTICA régionale d’annuler cette entente par écrit et de revenir sur 
l’augmentation des prix. Faute de quoi, une ouverture d’enquête serait effectuée en vue de saisir 
le Conseil de la Concurrence. 

L’UTICA a donné suite à la demande de la DGCEE et l’augmentation des prix a été annulée dans 
toutes les régions. Les autorités régionales ont salué ce geste et la vigilance de la DGCEE. 
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ANNEX 1 : 
 

ACTION CONCERTEE INITIEE PAR LES OPERATEURS D’UN SECTEUR INFORMEL 

Dans le cadre de son plan de développement, la chaine de distribution Promogros, spécialisée dans la 
vente au détail des produits alimentaires a décidé de créer un point de vente dans la ville de Sfax ; une 
grande agglomération économique située au sud du pays. 

La direction de Promogros a obtenu des autorités compétentes toutes les autorisations nécessaires 
pour la construction et l’aménagement du local. 

Au moment de l’achèvement des travaux et lorsque la Direction de la chaine concernée a commencé 
les préparatifs pour l’ouverture de son point de vente, les petits commerçants locaux ont jugé que 
l’implantation d’une grande surface à Sfax serait de nature à compromettre leurs activités et  à réduire leurs 
chiffres d’affaires. 

Pour se défendre, ces commerçants ont introduit des requêtes auprès des autorités régionales pour 
exprimer leur opposition catégorique à l’ouverture d’une grande surface. 

Plusieurs raisons ont été évoquées pour argumenter leurs positions, telles que le non respect de la 
surface réglementaire ou les pratiques de prix bas pour les produits homologués. Par ailleurs, ils ont 
impliqué l’organisation professionnelle régionale dans cette démarche. 

La direction de Promogros a essayé de répondre à toutes les reproches pour éviter toute réaction qui 
peut gêner les autorités de la région soumises à  d’énormes pressions. 

Les autorités régionales ont contacté le Ministère du Commerce et de l’Artisanat -autorité compétente 
sur le plan réglementaire - pour résoudre ce problème. 

La DGCEE est intervenue en tant qu’autorité de concurrence, en sachant que le comportement des 
commerçants prouvait leur opposition à l’implantation d’une grande surface et constituait un obstacle à 
l’accès  d’un concurrent sérieux au marché de la distribution au détail et à la concurrence dans le secteur. 

Considérant qu’une telle réaction était contraire à la réglementation d’autant plus que l’UTICA 
régional avait parrainé les revendications des commerçants, la DGCEE a fait savoir aux représentants des 
commerçants que leur comportement constituait une pratique  anticoncurrentielle au sens du droit de la 
concurrence et qu’une telle pratique pourrait être poursuivie et sanctionnée par le Conseil de la 
concurrence.    

Compte tenu de cet avertissement, les commerçants ont cessé leurs revendications et le magasin a 
ouvert ses portes sans aucun problème. 
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ANNEX 2 : 
 

ENTENTES SUR LES PRIX DES VIANDES DANS LE SECTEUR INFORMEL 

1. En 2007 et au1er Septembre 2008, les prix des aliments pour bétail ont considérablement 
augmenté, conjointement avec le prolongement d’une période de sécheresse dans la région du sud 
de la Tunisie spécialisée dans l’élevage extensive. Les éleveurs ne pouvant plus faire face à 
l’augmentation des frais d’entretien de leur cheptel se sont mis à s’en débarrasser à des prix très 
bas. 

En conséquence, les boucheries ont profité de la situation. Elles ont baissé leur prix de vente aux 
consommateurs, contrairement à d’autres régions du Nord où les prix ont pu résister à la baisse 
en raison notamment d’une forte demande de viande dans les grandes agglomérations. 

2. Les boucheries installées dans les régions du sud ont constaté qu’elles étaient en trains de 
pratiquer des prix inférieurs aux prix moyens normaux. Elles se sont entendues sous l’égide du 
bureau régional de l’UTICA (Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat) 
afin d’augmenter leurs prix de 500 mil par kg de viande rouge (agneau et chèvre), afin de 
s’aligner sur les prix pratiqués dans les autres régions et de rattraper le niveau antérieur des prix. 

Constatant cette entente, 

3. La Direction Régionale du Commerce a saisi la DGCEE qui lui a demandé en retour de prouver 
l’existence d’une entente par la recherche d’éventuelles preuves. Après investigation, il s’est 
avéré que l’UTICA régionale avait organisé une réunion à  la demande des boucheries afin 
d’entériner cette augmentation des prix. Elle a donc sanctionné cette entente par un PV. 

La DGCEE a ensuite demandé à l’UTICA régionale de mettre fin à cette entente par écrit et de 
revenir sur l’augmentation des prix, faute de quoi une ouverture d’enquête serait effectuée  afin 
de saisir le Conseil de la Concurrence. 

L’UTICA a donné suite à la demande de la DGCEE. L’augmentation des prix a été annulée dans 
toutes les régions. Les autorités régionales ont salué ce geste et la vigilance de la DGCEE. 
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